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1 INTRODUCTION – CONTEXTE 

 

Le canal du Forez est un ouvrage structurant de la plaine du Forez, en rive gauche de la Loire, vieux de plus 
d’un siècle. 

Au fur et à mesure de l’évolution des aménagements nouveaux, des pratiques, des besoins en eau, des 
contraintes environnementales, réglementaires et budgétaires, le canal du Forez doit s’adapter afin de 
continuer à satisfaire les usagers qui en dépendent. 

Avec les objectifs européens de bon état et l’élaboration du SAGE Loire en Rhône-Alpes, qui vise la maîtrise 
des consommations de la ressource en eau et l’augmentation des débits minimaux dans le fleuve Loire, il 
est nécessaire d’optimiser la gestion de l’eau dédiée au canal du Forez. 

C’est l’objet de la présente étude, qui vise à : 

·  Proposer l’adaptation de la gestion du canal au vu du fonctionnement du complexe de Grangent ; 
·  Définir et programmer les aménagements principaux à mettre en place pour répondre à la 

satisfaction des usages tout en limitant les impacts sur l’environnement, répondant aux contraintes 
réglementaires et favorisant les économies d’eau ; 

·  Proposer une gestion du canal en période de fortes contraintes (gestion de crise du complexe). 

La phase de proposition fait suite au rapport de diagnostic présentant les chiffres clés et les principales 
problématiques de gestion de l’ouvrage et des usages qui en dépendent. 

Les propositions d’adaptations sont organisées en 4 grands chapitres : 

·  Optimiser la distribution des eaux brutes 
·  Améliorer la compatibilité des usages aux enjeux de gestion du canal 
·  Atténuer les incidences environnementales 
·  Organiser la gouvernance 

 



�  

����������	
���
��
	�	����	����	�
����������	��	��� �����������	��
���  

����������	
��� � � � � � � � � � � �

 

Carte 1 principaux ouvrages recensés sur le canal 
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2 DISTRIBUTION : OPTIMISER LE TRANSFERT DES EAUX BRUTES  

Il s’agit d’augmenter le rendement physique du réseau de distribution (canal et artères secondaires) et 
d’améliorer l’efficience des modalités de gestion. Ceci se traduira par des économies d’eau qui s’observeront 
sur tout le cycle annuel.  

2.1 Action D1 : établir un SIG actualisé du système  de distribution 

Objectif : Etablir sous SIG un plan complet et détaillé de l’ensemble de l’ouvrage et de ces principaux points 
d’intérêts : vanne, siphon, section, déversoir, prise, etc.. 

Moyens :  

Il s’agit de disposer d’un outil actualisable, permettant de communiquer des informations fiables aux 
partenaires de la gestion. Aujourd’hui ce déficit de données homogènes sur l’ensemble du système de 
distribution est très pénalisant pour la gestion. Il pourrait être très pénalisant en cas de changement des 
personnels affecté à cette gestion. 

Priorité : absolue 

 

2.2 Action D2 : Valoriser les outils de sectorisati on du canal pour un suivi des pertes 

Objectif : sectoriser le réseau de distribution du canal pour faciliter les bilans hydrauliques par tronçon et 
identifier les zones de pertes 

Moyens : L’équipement hydrométrique d’un canal est une nécessité pour la gestion. Celui-ci est déjà équipé 
de 17 points de mesures en niveau.  Ces informations sont manifestement sous exploitées. 

Les suivis en niveau doivent permettre de calculer les flux déversés par des règles hydrauliques simples. 
Ces règles n’étant pas établis aucun bilan quantitatif n’a jamais été fait, alors même que tout 
l‘investissement a été consenti. 

Les suivis en niveau amont aval devrait permettre aussi une mesure du débit du canal relativement simple et 
peu couteuse en fonctionnement. Il s’agirait de s’assurer que le gestionnaire relève précisément le nombre 
de batardeaux présent puis de calculer régulièrement au travers d’un abaque ou d’un outil simplifié 
d’analyse une estimation du débit (déversoir noyé le plus fréquemment). Ce type de calcul avec deux 
sondes est indépendant des freins hydrauliques liés à la végétation. Une mesure hydrométrique régulière 
favorise un calage de ces abaques (campagne Doppler par exemple). 

  

Figure 1 Le doppler et les interprétations hydrauliques (eaucéa) 

Les points de contrôle les plus cruciaux sont le site en aval de l’artère de Poncin et les rejets au Lignon. 

Le point d’injection amont est mesuré par EDF qui confirme la possibilité de contrôler des lâchers d’eau et 
d'enregistrer via la vanne en tête de canal les volumes transférés (sans turbinage). 

Un point complémentaire contrôlant l’artère de Poncins est envisagé par le SMIF (entre 1000 et 2000 € 
d’investissement). 
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Priorité : immédiate.  Paraît être un préalable à toute décision d’investissement sur les autres postes. 

Coût : Un cout de 10 k€/an suffit à entretenir cette base de données stratégique. A intégrer dans les 
obligations du SMIF ou de son gestionnaire. 

 

2.3 Action D3: Etanchéifier les ouvrages 

Objectif : limiter la part « fatale » des débits de saturation des fuites. 

Moyens : L’ouvrage principal comprend 44 km de canaux gravitaires à l’air libre et plusieurs km de 
canalisation sous pression (canalisation de Poncin (13 km) et canalisation de l’Hôpital (8 km) et artère de 
Feurs (24 km).  

Par ailleurs, le contrat d’exploitation SAUR du réseau secondaire et artérioles du réseau d’irrigation 
gravitaire à entretenir vise un linéaire de 47 km en 2006. Il serait aujourd’hui de 35 km. Ce réseau gravitaire 
est en constante réduction (240 km à l’origine du canal). Le réseau de canalisation d’irrigation sous pression 
est évalué à 600 km (SMIF + ASA). 

L’inventaire précis de ce patrimoine et des coûts de remis en état d’entretien et de bon fonctionnement est 
une obligation contractuelle du CCAP du marché d’exploitation du canal (article 8). Il sera réalisé au 31 
décembre 2016 (1 an avant la fin du contrat SAUR).   

Les principes suivants sont donc des ordres de grandeurs qui pourront être précisés par le SMIF. 

Les conduites sous pressions sont réputées peu fuyardes sous réserve d’un entretien pérenne et d’une 
surveillance régulière à l’instar des suivis de réseau d’eau potable. Les points de branchements sont à 
surveiller particulièrement. 

Pour les canaux à surface libre, les fuites correspondent à des pertes linéaires peu réductibles dans les 
tronçons non revêtus. Elles sont dépendantes de la charge hydraulique dans le canal (hauteur d’eau). Le 
linéaire de canal en remblais par rapport au terrain naturel doit être particulièrement suivi. Le linéaire  
bétonné est de 11 km (en 2014) sur 44 km de longueur soit 25% environ. Pour les sections en revêtements 
naturels (33 km), le débit de fuite est estimé sur des canaux de ce type à 15l/s/km (source Etude SCPid juin 
2005) ce qui conduirait à une perte irréductible en l’absence d’investissement majeur de l’ordre de 500l/s. Ce 
débit nous semble élevé au vu des débits dérivés par le canal en hiver qui sont souvent de l’ordre de 500l/s 
malgré le maintien d’usage consommateur (AEP par exemple ou abreuvement). Dans ces conditions il paraît 
plus probable que le niveau de fuite (hors déversement) soit plus faible. Nous tableront sur 300l/s.  

Le seul moyen de réduire ces fuites serait d’étanchéifier le fond et les berges du canal (béton, argile, 
géomembrane). Ces travaux très couteux en investissement et en entretien seraient probablement 
entièrement à la charge du Département.  

Les pertes singulières sont dépendantes de dégradations ponctuelles des berges dans les zones en 
remblais. Ces fuites sont souvent d’origines naturelles (ragondins, érosions, effondrement de berges) et sont 
réduite par le piégeage et des actions d’entretiens préventives. De 2006 à 2011, 1117 mètres linéaires de 
canaux ont été réparés dans le cadre du contrat du prestataire (source compte rendu SAUR 2011).  Ce 
linéaire représente donc environ 200 m par an. 

Des pertes particulières sont observables au niveau des ouvrages maçonnés de type aqueduc ou pont canal 
franchissant un cours d’eau ou siphons. Les programmes prévisionnels s’organisent sur la base du double 
critère préventif/curatif et de coût de mise en œuvre. 

Coût :  

Le coût d’étanchement des tronçons à surface libre peut être estimé au travers d’un retour d’expérience de 
VNF sur un canal équivalent dans ces dimensions (rigole de l’Arroux en Saône et Loire) cité dans la revue 
Ingénierie 2006 arrive à un cout de l’ordre de 1300 €HT/ml. La durabilité de ces aménagements est 
comprise entre 30 ans et 50 ans soit environ un investissement de l’ordre de 40€/an/ml. En traitant 1 km de 
canal (400 k€/an), cet investissement permettrait d’économiser 15l/s soit 473 000 m³/an). Le coût unitaire 
serait donc de 1€/m³, valeur bien trop élevée pour être retenue comme solution systématique. Elle doit être 
réservée à de court tronçon. 

L’eau étant agressive, le renouvellement du réseau de conduite et des tronçons étanchéifiés doit être 
largement anticipé pour éviter un risque de fuite. Le budget moyen engagé par le Conseil général et le SMIF 
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pour l’entretien du patrimoine (cf diagnostic) doit donc être considéré comme devant à minima se maintenir 
et plus probablement augmenter pour rester au niveau d’efficience physique actuel du système. Le 
remplacement des 13 km de conduite de l’artère de Ponçins représente aussi un coût élevé (environ 
400€HT/ml pour du béton en 1000 mm) soit 5,2 M€. Pour le SMIF ce chantier soulève la question du devenir 
de l’ancienne conduite en amiante ciment. 

 

Priorité moyenne à faible:  

Les gains de rendement attendus sur un canal à ciel ouvert sont nécessairement limités sauf à envisager 
des solutions très couteuses ou la substitution du canal par des conduites en pression. Cette hypothèse 
n’est pas opportune et viendrait contrarier la dimension patrimoniale et touristique de l’ouvrage. 

 

 
Tableau 1 Caractérisation et hiérarchisations des travaux par catégorie (source CD et SMIF) 

 

Nature des travaux
Nature 

sommaire
Typologie

Impact financier de 
réalisation (cout/ML)

Code 
travaux

par grande unité fonctionnelle
ouvrage ou 

berge
Curatif / 

Préventif
Faible, Moyen, Fort, 

très fort

bucheronnage, fauchage, élagage végétation 
des berges internes et externes, suppression 
des rampants (lierres, ronciers) sur ouvrage 

en pierre, lutte contre les rongeurs

Berge / Ouvrage préventif faible 1

reprise des fissures, injections, 
rejointoiement et parties détériorées sur 
ouvrages bétonés (radiers, siphon, murs, 
berges bétonnées, ponts canaux)-actions 
localisées sur l'ouvrage- survie de l'ouvrage 

non mise en cause à court terme.

Ouvrage préventif faible à moyen 2

réfection des ouvrages hydrauliques (radiers, 
siphons, ponts canaux, murs, zones 

bétonnées) fortement dégradés-état général - 
survie de l'ouvrage mise en cause à court 

terme, yc les empièrements dans les 
ruisseaux

Ouvrage curatif très fort 3

restauration de berges très endommagées -
survie de la berge mise en cause , 

accessibilté pour l'entretien et la surveillance 
mise en cause

Berge curatif fort à très fort 4

confortement de berges (interne, externe et 
bande de roulement) en voie de dégradation- 
survie mise en cause à moyen et long terme, 
accessibilité se réduisant mais pas encore 

critique

Berge préventif moyen à très fort 5

entretien courant ouvrages d'exploitation : 
vanne de décharge, batardeaux... (huilage, 

démoussage, nettoiement, joints,,,)
Ouvrage préventif faible 6

création de contre fossés de collecte des : 
eaux de ruissellemenent extérieures 

(périmètre eau potable) et fuites du canal  
(dégradation des berges,risque innondation)

Annexe préventif moyen à fort 7

inspections siphons et ouvrages d'art Ouvrage préventif faible 8

Renouvellement réseau réseaux préventif fort 9

étanchéité du canal (radier + berge) Berge curatif fort 10
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2.4 Action D4 : Faciliter la réduction des freins h ydrauliques 

Le canal connaît une prolifération d’herbiers qui constituent des freins hydrauliques qui apparaissent 
saisonnièrement. Pour permettre le passage de l’eau jusqu’au bout du réseau le gestionnaire est obligé 
d’augmenter le débit au-delà des stricts besoins des préleveurs.  

 

Objectif : limiter les sur-débits nécessaires à l’écoulement normal des eaux et les marnages importants 
notamment en période de développement de la végétation aquatiques. Les modèles de gestion de la SCPid, 
n’intègre pas cet effet qui pourrait largement modifier les règles de gestion préconisée. La réduction de ce 
problème est donc un enjeu de gestion quantitatif important. 

Moyens  : les zones d’encombrements et de dépôt nécessitent un traitement préventif (réduction du 
développement de la végétation et des facteurs favorisant la sédimentation) et curatif (faucardage et 
curage). 

 
Figure 2  effet des freins hydrauliques sur le niveau des eaux (source SAUR) 

La présence et la croissance des algues freinent tellement que ça engendre une montée lente des eaux. 

Pour la réduction des facteurs favorisant la végétation, il apparait très difficile de jouer sur les nutriments 
présents dans l’eau  qui semble plutôt de bonne qualité aujourd’hui (cf diagnostic). Le substrat dans les 
canaux en terre est forcément favorable à l’implantation d’une végétation aquatique fixée. Cependant, des 
observations de terrain montrent que même les secteurs cimentés admettent de la végétation au niveau des 
joints.  

Le curage est fixé contractuellement à 12 km sur la durée du contrat (avril 2006/décembre 2017) pour le 
canal et à 12 km pour les artères et artérioles. Il concerne donc d’ores et déjà environ 1km par an sur le 
canal principal et autant sur les artères secondaires.  

La réduction des zones de sédimentation peut être obtenue en maintenant une vitesse d’écoulement 
supérieure à la vitesse de sédimentation et qui n’induise pas d’érosion excessive du fond du canal. La valeur 
de  25 cm/s doit être considérée comme un minimum lorsque les eaux sont chargées (crue de la Loire). Une 
vitesse minimum réduit aussi le risque de développement des végétaux aquatiques fixés. La solution de 
gestion par bief proposée par la SCP augmenterait probablement le risque en ralentissant régulièrement la 
vitesse de l’eau.  
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Le faucardage mécanique (le chimique est interdit) est aujourd’hui limité par les difficultés de mise en œuvre 
dans les biefs isolés par les batardeaux saisonniers : problème de navigation et d’évacuation vers les grilles 
collectrices de la biomasse végétale. Un faucardage tôt dans la saison et donc en période ou actuellement 
les batardeaux sont en place serait pourtant un facteur favorable au contrôle du développement. En 
conséquence, toute solution alternative aux batardeaux présentera des effets démultipliés sur les économies 
d’eau et de moyens (2 bateaux faucardeurs). 

La SAUR pratique un arrache des plantes sur environ un tiers du canal et ne constate pas d’effet déprimant 
sur  la repousse. L’arrachage manuel, peut apparaître comme une solution plus radicale et complémentaire 
(travail de finition) mais se heurte à des difficultés de mise en œuvre pratique (profondeur d’eau) sans 
garantir la pérennité des effets. Un test pourrait être suggéré sur un linéaire conséquent avant tout 
changement éventuel de stratégie. Cette méthode restera cependant adaptée à des linéaires limités. 

Couts  : aucun surcoût par rapport à la situation actuelle hormis celui de l’expérimentation voire une baisse si 
la régulation sans batardeaux est mise en œuvre. 

Priorité  : gestion annuelle 

 

2.5 Action D 5: Anticiper les phénomènes à l’origin e de déversement et des pointes de 
demande 

Objectif : Réduire les situations d’apports excédentaires par rapport aux besoins en complément de la 
gestion dynamique (proposition SCPid). 

Moyens : Développer une expertise complémentaire des « savoir-faire » expérimentaux pour anticiper 
l’évolution prévisible des besoins à forte variabilité instantanée. En lien avec l’action  C 21. 

La réduction des déversements par temps sec constitue une source importante d’économie d’eau. Selon 
l’étude SCP, l’inertie volumique des biefs peut être intégrée dans la gestion dynamique pour absorber « les 
refus » lié à une baisse soudaine de prélèvement. Il s’agit de reporter sur l’ensemble du canal les 
conséquences d’un arrêt de station de pompage. La traduction est une meilleure répartition de 
l’augmentation de niveau diminuant d’autant les risques de surcote aux déversoirs. 

Cependant l’anticipation des fluctuations de demande, hors situation accidentelle, reste un facteur 
d’optimisation de la gestion. 

Il s’agit donc d’analyser les causes des arrêts brutaux de prélèvements agricoles qui sont le plus souvent 
des pluies significatives sur les cultures irriguées.  

Le délai minimal d’anticipation est lié au temps de transfert hydraulique. Le tableau ci-dessous établis par 
modélisation par l’étude SCP propose un temps de transit de l’ordre de 30 heures.  
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Tableau 2 : Temps de transit en été (source SCP) 

 

PM : distance métrique ; DT : durée cumulée du transit 

Cette information induit une anticipation des principaux phénomènes de 2 jours pleins. Cette anticipation 
peut se fonder sur des prévisions de précipitation de Météo France qui se présentent aujourd’hui sous forme 
probabiliste.  

 

 

 
Figure 3 Exemple de prévision probabiliste de Météo France sur l’espérance de précipitation comprise entre 10 et 20 
mm et entre 5 et 10 mm. 

Ces informations couplées à un modèle agronomique, permettraient une prévision de la demande en eau 
des cultures à j+2 sur la base des données connues de chaque ASA et bénéficiaires d’autorisation. Ce 
modèle serait calé sur la dernière décennie pour laquelle nous disposons de données mesurées des 
préleveurs (index plus enregistrement continu).  

Cette analyse historique permet : 

�  une analyse des performances théoriques de cette approche « experte ». 
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�  la constitution de courbes statistique plafonds et planchers orientant la gestion saisonnière des 
prélèvements. 

 

 
Figure 4 exemple de modélisation de la demande en eau d’irrigation 

Les courbes de demandes cumulées de chaque ASA peuvent être ajoutées aux autres demandes en eau 
incompressibles (fuite) ou prévisibles (AEP). L’hydrogramme modélisé constitue alors un indicateur de 
pilotage en temps réel et d’explicitation du régime global du canal. Dans ce type de graphe « tableau de 
bord » il devient possible d’intégrer les débits déversés dès lors que ceux-ci sont mesurés et télétransmis. 

 
 

Figure 5 exemple de modélisation d’un système de distribution d’irrigation appuyé sur un canal 

 

Pour la gestion au quotidien, une courbe anticipée sur 2 à 3 jours de la demande journalière en eau peut 
ainsi être proposée au gestionnaire en tenant compte de la météo présente et prévue (prévision court terme) 
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mais aussi des assolements de l’année. Cette donnée est difficile à construire de façon précise mais peut 
cependant être approchée par : 

�  Une analyse des dernières années qui constituent un référentiel par défaut 

�  Une information à fournir par les ASA au travers d’une enquête annuelle à initier. Pour information, 
en zone de répartition des eaux les Organismes Uniques de Gestion Coordonnée doivent proposer 
chaque année un plan de répartition en contrepartie du droit à prélever. 

Cette prévision est quotidiennement confrontée à l’enregistrement en continu des prélèvements d’un 
échantillon représentatif des ASA afin d’anticiper et corriger les dérives. L’ajustement instantané de la 
gestion reste nécessaire; il se fait à partir des constats hydrauliques dans les différents biefs comme décrit 
dans l’étude SCP. 

Le service rendu par cet outil est une aide à la décision. C’est aussi un outil à forte valeur pédagogique pour 
identifier les marges de progrès et décrire les besoins incompressibles des usagers.  

Coût :  

Les informations peuvent être partagées ou coproduites avec le service en charge des avertissements 
agricoles et avec EDF Grangent. Le coût de cette mesure est donc à réduire. 

Environ 2 k€/an de données météorologique spatialisées mesurées et prévues (lame d’eau antilope par 
exemple + prévision probabiliste ciblée) ou installation de pluviomètre (ils doivent exister)  + mise au point 
d’un programme de calcul (10 k€). 

Priorité :  

Immédiate et à suivre sur le long terme. 

 

 

 

 

2.6 Action D6 : Améliorer la régulation des débits en entrée de système 

Actuellement, le débit entrant dans le canal passe par le groupe hydroélectrique du Forez, qui a un débit 
technique minimum de 2 m3/s. Ce débit est parfois supérieur aux réels besoins du canal. 

Objectif  : faciliter physiquement l’adaptation en continu des entrées d’eau vis-à-vis des besoins exprimés, 
tout au long de l'année et pas seulement pour des besoins instantanés supérieurs à 2 m³/s comme 
actuellement. Dans le scénario le plus performant testé par la SCP, une condition forte est celle de la 
régulation en tête des débits entrants notamment en période hivernale et hors période de pointes. Les 
volumes en jeu sont très variables d’une année à l’autre.  

Les efforts de régulation hydraulique présentent aussi des bénéfices pour la gestion des berges du canal et 
donc les coûts d’entretien du patrimoine. 
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Figure 6 Structure de la logique de régulation dans le projet complet de la SCP 

 

Moyens : dans les scénarios de la SCP, la condition initiale est déterminée par la contrainte de débit 
minimum du groupe Forez qui est fortement contraignante pour les débits inférieurs à 2 m³/s. Il s’agit dans 
ce scénario de proposer une adaptation de l’ouvrage de restitution pour les bas débits qui se substituerait à 
l’équipement de la vanne des Miaux. Le plus simple serait un branchement direct sur la conduite by-passant 
le groupe Forez. 

 

2.6.1 Description du projet : 

Afin de pallier les problématiques d'alimentation du canal pour les faibles débits (inférieurs à 2 m³/s), il est 
proposé ici d'alimenter le canal directement par la vanne Forez et non plus par le groupe Forez. Cette vanne 
est déjà en place, puisqu'elle sert actuellement d'alimentation de secours pour le canal, en cas 
d'indisponibilité du groupe Forez. Les récents travaux sur le barrage pour la restitution du débit réservé ont 
d'ailleurs été l'occasion de remplacer cette vanne (voir schéma et plans ci-dessous, issus du dossier 
d'exécution - Hydrostadium). 

Rappel : Une variante aux équipements de base est proposée dans l’étude SCP par ajout d’un 
ouvrage aux Miauds, permettant de contrôler les débits entrants dans le canal. Cette variante 
correspond à une automatisation totale et présente de grands effets sur les performances de 
gestion simulée par la SCP. Le surcoût pour l’aménagement des Miauds serait compris entre 
110 880 € HT et 153 500 € HT. 
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Figure 7 Vue en plan du projet de modification du débit réservé (à gauche, départ du canal du Forez) 
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Figure 8 Schéma du dispositif de restitution 

La vanne Forez permet la restitution d'un débit au canal compris entre 0 et 3,5 m³/s, conformément aux 
nouvelles dispositions prises par le SAGE. Le fonctionnement de la vanne de type "jet creux" permet la 
dissipation de l'énergie du jet et la préservation du génie civil. 

 

2.6.2 Bilan hydraulique et de gestion 

La meilleure régulation en tête constitue le principal gisement d’économie d’eau pour le canal en raison des 
effets directs par réduction des déversements et restitutions aux rivières (cf. scénario 2 du modèle SCP) et 
des effets indirects en facilitant le faucardage et l’évacuation des corps flottants. 

Rappelons que même en période de baisse de la demande des consommateurs, il est toujours possible 
d’augmenter temporairement le débit du canal pour permettre les actions d’entretiens (transit des bateaux et 
des corps flottants). 

 

2.6.3 Bilan énergétique  

Les volumes actuellement turbinés en éclusées (Vt) par le groupe Forez (période hivernale) ne sont que 
partiellement efficients pour le canal (confère indicateur de performance Action G1). Chaque m3 économisé 
(Ve) par une meilleure régulation sera turbiné sur l’ensemble de la chute d’eau de Grangent et placé dans 
des conditions technico-économiques optimisées par EDF.  

Les coefficients énergétiques sont : 

�  Groupes principaux : 0,109 kWh/m3 
�  Groupe Forez : 0,054 kWh/m3 
�  By-pass par vanne Forez : 0 kWh/m3 

 

Sur le plan énergétique, le bilan coût avantage de l’opération by-pass se déduit donc de l’équation suivante : 

Si �  est le taux de volume efficient pour le canal   

�  �  Vt représente les volumes optimaux à injecter dans le canal 
�  Vt - �  Vt  = Ve représente les volumes pouvant être économisés par une meilleure gestion 

Nouvelle vanne Forez 

(jet creux – diamètre 900 mm) 

Conduite débit réservé 
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Le bilan énergétique compare la production actuelle : Vt x 0,054 kwh à la production future en situation de 
by-pass soit : �  Vt x 0 kWh + Vt (1- � ) x 0,109 kWh. 

Le bilan énergétique global est équivalent à la situation actuelle si  
Vt x 0,054 = Vt (1- � ) x 0,109  soit pour �  = 1 - 0,054/0,109 = 0,5 
 
Ainsi, sur une période donnée, si ces nouvelles modalités d'alimentation du canal permettent d'économiser 
50% des volumes introduits, les économies de volume se concrétiseront également par une meilleure 
performance énergétique du complexe Grangent – canal du Forez. Autrement dit, il est plus intéressant 
d'introduire 1 m³ dans le canal par le by-pass que 2 m³ par le groupe Forez. Selon les gisements 
d'économies d'eau, cela peut se traduire par une meilleure production énergétique d'ensemble. 
 
Ce choix de gestion peut être ciblé sur les périodes les plus contraignantes, typiquement aux inter-saisons 
(avril-mai et septembre-octobre). Par exemple, lorsque les batardeaux ont été enlevés en avril (passage au 
mode d'alimentation continu) et que la demande agricole chute, le canal reste alimenté à hauteur de 2 m³/s 
minimum, induisant des forts déversements aux exutoires du canal. Repasser à ce moment-là à une 
alimentation graduée et adaptée par le by-pass peut s'avérer très générateur d'économies d'eau. 
 

 
 
 
 
 
Figure 9 : cycle annuel 2010 des dérivations du canal 

 
Les tableaux ci-dessous présentent les statistiques établies sur les 5 dernières années de données 
disponibles (2009-2013). Chaque jour de fonctionnement en alimentation continue, le volume introduit dans 
le canal (Vt) est comparé au volume des besoins des usages (AEP et irrigation + fuites incompressibles 
évaluées à 300 l/s). La différence correspond au volume économisable (Ve). Seuls les jours où celui-ci est 
supérieur à 50% du volume introduit sont comptabilisés. Selon les années, ces jours peuvent représenter 
jusqu'à 60% de la période totale.  
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Economies potentielles fortes 

Période sans batardeaux 
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Traduit sous forme de volumes économisables, cela représente des valeurs comprises entre 1,3 et 9,6 Mm³ 
(seulement les jours où les économies potentielles sont de plus de 50% rappelons-le). Dans ces mêmes 
périodes l’économie d’eau de la solution ouvrage de Miauds 
 

 
 
Cela correspond à des jours où il est plus efficace énergétiquement d'introduire un volume adéquat dans le 
canal par le by-pass que de suralimenter celui-ci par le groupe Forez. Il en résulte une production 
énergétique supplémentaire car les volumes économisés sont turbinés sous une chute plus importante 
(coefficient énergétique de 0,109 kWh/m³ du groupe principal contre 0,054 kWh/m³ pour le groupe Forez). 
Ce transfert de volumes rentabilisé induit une production supplémentaire comprise entre 28 000 et 
250 000 kWh selon les années.  
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Pour exemple, en 2013, l'adaptation du mode d'alimentation du canal aurait abouti à une économie d'eau 
d'environ 25% du volume annuel total dérivé. 
 
Pour résumer, la gestion proposée consiste à : 

1. Maintenir les batardeaux en hiver jusqu’au premier pic de demande d’irrigation. L’eau est admise via 
le groupe Forez par éclusée (valorisation énergétique de l’eau). 

2. Dès la suppression des batardeaux, la régulation se fait soit par le groupe Forez pour des appels 
supérieur à 2 m³/s, soit par la vanne Forez pour des débits plus faibles. Des consignes journalières 
ou sur plusieurs jours consécutifs sont alors envisageables. L’économie d’eau est de 4,7 Mm³ en 
moyenne interannuelle si l’on souhaite conserver un bilan énergétique neutre ou positif. 

3. Il est possible d’améliorer le rendement en eau du dispositif et de simplifier sa mise en œuvre en 
acceptant des pertes minimes de production dans les périodes où le débit nécessaire est inférieur à 
2 m³/s sans se préoccuper de la condition d’équilibre énergétique dite « des 50% ». 

4. Le cout de mise en œuvre est nul sur le plan de l’investissement.  
 
Inconvénients potentiels : 

La nécessité d’adapter le niveau des prises d’eau au cote du fil d‘eau en bas débit. (aujourd’hui les prises 
peuvent fonctionner pour un débit de 1,8 m³/s sans batardeau.) 

Sur le plan de la qualité des eaux, la SAUR fait valoir que des inconnues subsistent en situation de bas débit 
sur la qualité des eaux brutes notamment pour la production d’eau potable.  En particulier la question de la 
température est évoquée. L’étude de la SCP apporte quelques éléments d’analyses complémentaires. 

Les vitesses de transit des molécules d’eau (et aussi vitesse de transfert des polluants) sont moitiés plus 
faibles que la vitesse de transfert de l’onde hydraulique. Il faut pour un débit de 3,1 m³/s, 65 heures pour le 
déplacement physique des molécules et seulement 37 heures pour le transfert de l’onde.  Les effets du 
réchauffement s’observent donc d’ores et déjà sur des périodes de transit longue de presque trois cycles 
consécutifs jour/nuit très largement supérieur au temps nécessaires pour atteindre l’équilibre thermique 
entre l’eau et l’atmosphère. Rappelons d’ailleurs, qu’avec la gestion en batardeaux les temps de propagation 
de l’onde sont accélérés mais les vitesses moyennes de l’eau diminuées.  

 

 
Figure 10 Vitesse de l’écoulement en été au débit maximum (source étude SCP) 

Quelques expérimentations en période automnale, sans enjeux d’irrigation permettront de valider ce 
scénario facile à tester avec le nouvel aménagement d’Edf, contrairement à un investissement de type 
ouvrage des Miauds. 
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Un premier essai a donc été réalisé en été 2015 par le SMIF qui propose les éléments de 
synthèse suivants : 

« Nous n'avons pas pu descendre ce débit d'alimentation en dessous de 1.6m3/s et nous n'avons pu atteindre 
cette valeur que pendant 4 jours, du 25.08 au 28.08, ce débit était en cohérence avec les besoins appelés par 
les utilisateurs du canal.  Commentaire Eaucéa: un essai à débit plus bas sera à réaliser avec un protocole de 
suivi qui s’inspirera des premières constatations de 2015. 

- nous avons l'impression d'une augmentation de la vitesse de l'eau, entrainant un décrochage des plantes 
aquatiques spongieuses. Ces décrochages ont été beaucoup plus fréquent sur ces quatre jours qu'avant (où 
on était à 2m3/s) et qu'après (où on était à 1.8). Ces plantes aquatiques ont la particularité de colmater les 
ouvrages de filtration, ou les compteurs des bornes. Néanmoins nous n'avons pas eu de retour significatif 
sur le colmatage des compteurs bien que la relève n'a pas été faite, et les dispositifs de filtration ont plus 
tourné qu'à l'accoutumé. Commentaire Eaucéa: la vitesse ne devrait pas augmenter à condition géométrique 
égale. Ceci se contrôle. Les effets sur la végétation sont intéressants et peut être précurseurs d’une solution 
hydraulique (baisse de niveau temporaire).  

- le niveau du canal a été plus bas. Pour ne pas que certaines prises hautes désamorcent (par exemple ASA 
de Rozet et Aboën), nous avons laissé se développer les plantes aquatiques type potamot afin de rehausser 
le niveau d'eau du canal.   Commentaire Eaucéa: le protocole de suivi devra anticiper ces risques au cas par 
cas pour proposer le cas échéant une modification des prises d’eau. 

- concernant la qualité d'eau du canal, nous n'avons rien remarqué de particulier sur cette période de 4 
jours (pas de mesures réalisés en complément du contrôle sanitaire de l'ARS). Néanmoins sur l'ensemble de 
la saison, nous avons constaté une eau très claire et peu turbide, certainement due au au faible débit de la 
Loire amont et de ses affluents. Pas de remarques sur la température et la bactério.  Commentaire Eaucéa: 
Ce résultat était prévisible mais devra être confirmé en période chaude par des analyses. 
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3 CONSOMMATION : AMÉLIORER LA COMPATIBILITÉ DES USAGES AUX ENJEUX DE GESTION DU CAN AL  

Il s’agit, dans cette famille d’action d’impliquer les usagers du canal dans les contraintes de gestion de cet 
ouvrage. Le service de distribution d’eau brute est aujourd’hui orienté vers le maximum de sécurisation de 
ces usages, mais des contraintes d’accès à la ressource primaire (débits réservé, gestion de crise, obligation 
de gestion économe) ou environnementale (maitrise des déversements vers les affluents)  imposent un 
transfert partiel de ces contraintes.  
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3.1 Action C1 : Réguler l’appel en eau brute pour l a production d’eau potable de Feurs 

La fluctuation permanente des débits appelés par Feur est un problème. L’alimentation en eau brute de la 
ville de Feurs s’effectue via des réseaux partagés avec les irrigants. Il est ainsi nécessaire de distinguer 
deux périodes dans la gestion comme l’illustre le graphe ci-dessous : entre le début avril et la fin octobre, 
l’alimentation s’effectue via la station de pompage comme l’eau d’irrigation. Sur l’autre période la station de 
pompage du Mont d’Uzore est à l’arrêt, l’alimentation de Feurs se fait par gravité. Si on voulait utiliser pour 
Feur le transit par gravité via la réserve de régulation du Mont d’Uzore en permanence pendant cette 
période ce serait possible. La retenue absorberait alors les fluctuations instantanées de la demande de Feur. 
Aujourd’hui c’est le canal qui joue ce rôle ce qui impose une gestion des débits par excès et donc des 
déversements sans utilité. 

 

 

Figure 11 Débits mesurés à la station du mont d’Uzores 

Objectif : Réduire les volumes perdus restitués au Lignon conséquence de l’obligation de garantir à tout 
instant une capacité de desservir le débit de pointe (300 m3/h) mobilisable par Feurs. L’enjeu pour une 
année comme 2013 a été de 1,6 Mm3/an de perte en eau.  

Moyens : Etablir un tampon entre la sollicitation « en créneau » de la ville de Feurs permettant d’amortir les 
fluctuations de demande. La solution proposée dans l’étude SCPid, utilisant le mont d’Uzores pour absorber 
les excédents du canal puis pour les restituer au canal est présentée dans le schéma ci-dessous (source 
étude SCpid Ph4). Elle présente des coûts énergétiques (valorisés par le SMIF à 22 000 kWh) non 
souhaités et reste plus complexe de mise en œuvre qu’une alimentation plus régulière des volumes destinés 
à Feurs. 
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Figure 12 fonctionnement actuel de l’ouvrage du mont d’Uzores  (SP= station de pompage) 

La ville de Feurs dispose d’un droit de tirage de 6000 m3/j mais n’en mobilise que 2500 m3/j. Elle dispose 
d’une bâche de reprise de faible capacité en sortie de station de traitement de 120 m3 et d’une capacité de 
stockage dans les châteaux d’eau d’environ 2500 m3. Les pompages de 300 m3/h s’effectuent pendant 
quelques heures auxquels succède une période d’arrêt. Ce cycle se reproduit environ 5 fois par jour. En 
période de chômage du canal, la Curaize est sollicitée.  

Le moyen de réduire les déversements au Lignon, est de bénéficier de l’effet amortisseur d’un stock tampon 
sur lequel la ville de Feurs prélèverait les volumes nécessaires. Deux solutions sont envisageables :  

1. La retenue du Mont d’Uzores a une vocation eau potable (réserves de secours).  Elle est déjà 
branchée sur le réseau d’eau brute. Un prélèvement direct dans la retenue est donc possible hors 
période de mise en œuvre de la station de pompage, soit en période hivernale. Le maintien du 
niveau de la retenue serait garanti par un débit constant de 2500 m3/j depuis le canal (alimentation 
gravitaire).  Cette solution a un coût nul et peut s’adapter à toute évolution de la demande. Si 
nécessaire, des vidanges régulières peuvent être orientées vers une gestion de la qualité des eaux 
de la retenue en s’appuyant le cas échéant sur un retour ponctuel au canal ou à la Curaize. Cette 
solution ne semble cependant pas satisfaire le gestionnaire qui pressent des contraintes de gestion 
ni par le SMIF qui conteste plutôt l’opportunité d’une régulation quantitative hors étiage. De plus 
l’ARS estime que « Concernant la retenue des Monts d'Uzores : elle existe, le SMIF a priori a fait 
des travaux pour améliorer le renouvellement de l'eau et éviter les zones stagnantes. Si cette 
retenue est utilisée pour lisser les prélèvements elle ne peut plus être considérée comme une 
ressource de secours. Son utilisation en lissage est donc liée à la mise en oeuvre d'une réelle 
ressource alternative pour la sécurisation de l'alimentation en eau destinée à la consommation 
humaine de la ville de Feurs. » 

 

2. Une bâche de reprise plus importante que l’existante à installer à proximité de l’usine d’eau potable 
sous réserve de disponibilité foncière. Il s’agit de créer un stock tampon alimenté en continue par le 
canal. Un volume d’environ 1500 m3 satisferait les besoins  de deux  cycles consécutifs de 
production (coût d’investissement estimé d’environ 40 k€). Dans ce cas la qualité de l’eau reste 
globalement la même qu’aujourd’hui mais la gestion hydraulique est grandement simplifiée. Le SMIF 
peut alors livrer une ressource constante en débit. 

By-Pass Conduite Feurs 
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Cependant l’ARS estime que ces solutions posent des problèmes de principe  car « la création de petites 
retenues d'eau brute car elles sont plus facilement sujettes à la dégradation de la qualité de l'eau (moins 
d'inertie par rapport aux conditions météorologiques par exemple.). »  Les volumes évoqués sont cependant 
très faibles est peuvent complétement être protégés. Plusieurs villes de France utilisent des stocks en 
réserves bâchées pour sécuriser leur production. 

 

 

Enjeux associés : 

Les deux scénarios sont justifiés par le fait que le gestionnaire du canal doit garantir un débit constant, plus 
facile à gérer. Dans la situation actuelle, les sur-débits ne sont pas réductibles sans investissement et coût 
de fonctionnement (22 000 kWh) à la charge exclusive du SMIF. 

Conclusion sur l’opportunité de cette solution 

La régulation hydraulique du canal peut induire des effets  économiques négatifs pour le SMIF en diminuant 
l’assiette des volumes AEP soumis à redevance. 

Ceci est lié essentiellement au partage d’un même système de distribution entre irrigation et eau potable, 
tantôt gravitaire (l’hiver) tantôt sous pressions pour les besoins agricoles et donc avec des couts énergétiques. 
Les contraintes volumiques de l’irrigation dominent le système en été mais les enjeux économiques de l’eau 
brute pour l’eau potable contribuent significativement au budget du SMIF. Or cette source de revenus est 
fondée sur un débit maximal prélevable.  

La recherche d’économie d’eau brute liée à la régulation et l’incidence de cette gestion sur le Lignon ne 
ressorte donc pas comme prioritaire pour le gestionnaire du canal.   

Il est donc proposé de renvoyer vers la ville de Feurs, l’initiative d’une meilleure régulation de la demande 
instantanée en considérant que cet effort de gestion contribue à l’esprit des objectifs Grenelle sur les 
rendements de réseau. Le coût d’un stock tampon est estimé à 40 k€. 

 

 

3.2 C2 : Gérer la demande en eau d’irrigation 

L’irrigation représente le principal usage quantitatif en pointe estivale mais aussi au cours de certaines 
périodes sensibles (levée des semis). La co-adaptation besoins exprimés et ressources mobilisables 
constitue un enjeu stratégique pour tous. 

 

3.2.1 Action C21 : Economie d’eau d’irrigation et coopération sur le conseil 

Objectif : optimiser l’usage de l’eau à la parcelle pour l’irrigation. 

Moyen  : Conforter et renforcer l’accompagnement des 
irrigants dans le conseil agronomique et les 
avertissements d’irrigation en y associant une référence 
spécifique au canal. 

L’enjeu de moyen terme est de construire un réel 
partenariat entre les structures agricoles (CA 42) et le 
gestionnaire du canal autour de l’information prédictive.  

Il s’agit de construire et partager les mêmes références 
de demande en eau agricole qui se fonde sur des 
critères d’assolement, de réserves utiles et de données 
météorologiques. 

Les sols sont légers, tours d’eau de 20 mm/4 jours à 25 
mm (sol de varenne) soit environ 2 à 3 tours d’eau sur 
céréale et sur maïs entre 5 à 7 par an. 

Les matériels utilisés sont essentiellement des enrouleurs, matériel polyvalent. Le conseil technique est 
plutôt porté par le distributeur et le matériel semble régulièrement renouvelé.   
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Le bulletin hebdomadaire (source Monsieur Grivot CA 42) évolue avec des sondes tensiométriques (3 
batteries de suivi pour l’année 2014) dont plusieurs sur le périmètre du canal et permettra d’acquérir des 
références locales. Ce matériel est financé par la fédération départementale des comités de développement 
agricole.  

Une convention pourrait être établie entre la CA 42, le Département 42 et le SMIF pour mutualiser les 
moyens mobilisés autour de cette opération. Pour information, une batterie de capteurs coûte environ 2 k€ 
d’investissement et il convient de rajouter le coût de mobilisation de la donnée mesuré et prévisionnelle 
météo-france (pluviomètre ou lame d’eau radar et température). 

Le conseil agricole accompagne aussi la gestion du 
matériel. Le réglage des canons asperseurs est 
particulièrement important pour garantir une bonne 
efficience de l’eau. 

Exemple d’un diagnostic technique effectué sur la plaine 
du Forez : méthode Irriparc (IRSTEA) La valeur calculé 
est le coefficient d’uniformité de Christiansen. En rouge 
une distribution trop hétérogène de l’eau d’irrigation 
correspond à une stratégie d’irrigation peu efficiente. 

 

Coût :  le service d’appui à l’irrigation est un service porté 
par la chambre d’agriculture qui peut être accompagné sur 
le périmètre de gestion du canal par des investissements 
matériels partagé entre gestionnaires (Irrigants, Ch Agri, 
Départements). 

Le cout du conseil technique agricole est à établir avec les Chambres d’agriculture ou les fournisseurs de 
matériels. 

Priorité : immédiate avec engagement de suivi pluriannuel 

 

3.2.2 Action C22 : Rendement des réseaux d’irrigation : du gravitaire au goutte-à-goutte. 

Objectif : optimiser le rendement des installations de distribution et d’irrigation 

Moyen : Suppression de l’irrigation gravitaire, renouvellement et modernisation des matériels d’irrigation 

Réduction du gravitaire : 

La première source d’économie est de finaliser la disparition des irrigations gravitaires qui sont à la fois peu 
efficientes et difficiles à contrôler. Même si le périmètre concerné devient marginal (il ne reste en 2014 que 
le périmètre de Saint  Romain le Puy, soit environ 280 ha) par rapport à l’ensemble des surfaces irriguées, il 
constitue une fragilité collective en créant un périmètre trop décalé dans ces modalités de gestion avec le 
reste du système.  

Si l’on retient des critères équivalents à ceux mis  en avant sur l’ASA de Champdieu, l’économie 
attendue d’un passage du gravitaire à l’aspersion e st de l’ordre de 1,7 Mm³ (dont 1.2 en période 
d’étiage).  En termes de débit instantané les débits futurs seraient de l’ordre de 170 l/s pour une valeur 
actuelle non connue car non mesurée. Ce nouveau dispositif favorisera une très grande réactivité 
contrairement à la situation initiale où les dérivations « à robinet ouvert » semblent fatales. Ainsi, aucun tour 
d’eau ou dispositif d’adaptation à une restriction temporaire n’est aisée à mettre en œuvre dans un système 
gravitaire non contrôlé. 

L’investissement global consenti pour Champdieu (2,9M€ HT source délibération du CG du 13 mai 2013) est 
d’environ 2€ d’investissement par m³ économisé et de 7,63 k€/ha (pour 380 ha). Le coût équivalent pour la 
résorption du gravitaire sur 280 ha serait donc de 2,1 M€  

Modernisation des techniques et matériels 

Les techniques d’irrigation ont des efficiences diverses et de nombreuses recherches visent à l’améliorer. 
L’illustration ci-dessous présente des données exposées au colloque INRA de Toulouse sur les économies 
d’eau du 9 avril 2015. Dans les conclusions de ce colloque le potentiel d’économie d’eau lié au matériel est 
compris entre 0 et 25%. Il ne doit donc pas être ni surestimé ni négligé dans une politique d’économie d’eau. 
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La modernisation des matériels d’irrigation est de la responsabilité des irrigants et de leurs ASA.  

Pour les périmètres d’irrigations existants, rappelons que  le Schéma d’irrigation du Département de la Loire 
(2009) «  Le renouvellement des réseaux vieillissant reste encore une thématique délaissée par les 
politiques publiques : 

o L’AE n’intervient pas sur les réseaux AEP et d’irrigation 

o Le Département n’interviendrait actuellement que sur la création de réseaux. Le CR n’intervient pas sur la 
modernisation de réseaux du fait du principe de parité avec le Département » 

o Le fonds régional d'intervention stratégique agricole et de développement rural pourrait éventuellement 
être sollicité eu égard au caractère territorial du projet. 

En conséquence, pour pérenniser le niveau de service aux usagers irrigants, les ASA doivent assumer elle-
même le renouvellement du réseau de transfert. L’amortissement des installations ne nous est pas connu et 
il n’est pas possible d’apprécier précisément les enjeux économiques de cette question. Les règles de 
comptabilité des ASA ne permettraient pas de provisionner les sommes correspondantes qui doivent donc 
être financées par l’emprunt. 

Par ailleurs, l’investissement pour un équipement à la parcelle peut être estimé sur une base de 1500 à 
4000€/ha pour le goutte à goutte enterré.  Le coût annualisé hors charge énergétique est compris entre 
300€/ha et 940€/ha. Pour 6000 ha irrigués et sur la base d’une économie d’eau de 10% en volume, l’enjeu 
volumique serait de 0,8 Mm3 en moyenne annuelle. Le renouvellement régulier du matériel (type canon 
enrouleur) permettant le maintien des performances nominales se traduit par un coût que l’on peut estimer à 
1,8M€/an sur l’ensemble du périmètre. 
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Priorités 

Les gains en volume à attendre de cette opération de renouvellement semblent de second ordre par rapport 
à la substitution des irrigations gravitaire. Les chiffres disponibles seraient donc : 

Suppression du gravitaire de saint Romain : économie d’eau  1,2 Mm³ pour 2,1 M€ d’investissement sur le 
réseau collectif (maitrise d’ouvrage ASA) 

Modernisation et entretien régulier du matériel à la parcelle sur 6 000 ha: économie d’eau 0,8 Mm3 pour un  
coût de 1,8M€/an (cout pour les irrigants). 

3.2.3 Action C23 : lissage de la demande agricole en situation normale et en crise 

 

Objectif : Réduire les demandes de pointe en situation normale et en crise pour favoriser la conciliation 
avec les objectifs de débit réservé et optimiser la gestion du canal 

Moyen  : Proposer une organisation concertée au sein des usagers agricoles du canal pour faciliter un 
lissage de la pointe et une planification « à froid » des situations de crise. 

Tout d’abord il faut rappeler et imposer des règles simples et évidentes telle que l’interdiction de remplir les 
étangs dans les périodes présentant un risque de concurrence avec les autres usages (se serait totalement 
antagoniste avec les projets de réserves tampon). 

Pour l’irrigation, la diversité des assolements et des variétés cultivées (précoce ou non) constitue une 
première stratégie de lissage de la demande de pointe d’irrigation qu’il faut préserver autant que faire se 
peut et si possible au sein de chaque périmètre irrigué. Un suivi annuel des assolements est donc une 
nécessité pour organiser une concertation régulière avec les irrigants. 

La gestion instantanée des pompages montre des fluctuations journalières voire horaire très forte ; cette 
situation s’explique par des contraintes de temps pour de nombreux irrigants qui sont aussi éleveurs mais 
aussi par l’absence de contrainte calendaire réelle jusqu’à présent. Les conséquences pour la gestion du 
canal  peuvent être fortes en situation de conjonction d’arrêt ou de demande de pointe avec de surcroît un 
risque réel de rupture d’alimentation. Il est donc souhaitable que les irrigants soient impliqués dans les 
conséquences cumulatives de leur décision. 

Les conditions de gestion sont rapportées dans le tableau de synthèse suivant :  
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N° 
ordre 

Désignation de l'A.S.A. 
ou du périmètre 

Débit 
maximal 

susceptible 
d’être 

prélevé l/s 

Ha 
agricole 

souscrit ou 
identifié 

SDI 

Nb 
d'adhérents 

Souscripti
on agricole 

l/s 

Débit retenu pour 
simulation tour d'eau 

Part de 
l'usager 

dans le total 

l/s              m³/h en % du 
débit 

1.1.1 COLOMBARD ET 
L'OZON 

33 60 5 �(7�%� �(7�%� %�� �7(.�

1.1.2 VEAUCHETTE 100 234  �
���7��� �(�� �7'.�

1.1.3 CHALAIN D'UZORE 100 176 156 ��7�3� ��7�3� %�� �7(.�

1.1.4 MORNAND 181 336 100 �'7$�� �3�7��� (��� '7�.�

1.1.5 MONTJONIER 126 60 46 ��(7��� ��(7��� '�'� �7�.�

1.1.6 PRALONG 56 276 120 ��%7$�� ��%7$�� �%�� �7(.�

1.1.7 BOISSET-ST PRIEST  101 146 �(�73�� �(�73�� �3�� �7%.�

1.1.8 ROZET ET ABOEN 130 92 113 ���7(%� ���7(%� '3%� �7�.�

1.1.9 L'ARTERE DE 
GREZIEUX 

258 150 57 ��7(�� ��37��� %�%� (7�.�

1.1.10 MAGNEUX-HTE RIVE 160 179 64 (�73�� (�73�� ��%� �7�.�

1.1.11 CHAMBEON 244 360 52 �7��� �''7��� 3$37'� �7%.�

1.1.12 CHALAIN-LE-
COMTAL 

460 614  �
'(�7��� ��(�(� ��7�.�

1.1.13 SAINT RAMBERT 319 671 377 $%�7�'� ��%7��� ���'3� $7$.�

1.1.14 POULAILLER 201 280 76 �$$7��� �$$7��� %%3� (7$.�

1.1.15 CRAINTILLEUX-SURY  264 549 82 ��37$3� ��37$3� ���%�� 37(.�

1.1.16 SECTEUR DE 
L'HOPITAL 

417 974 99 '��73�� '��73�� ����%� ��7�.�

1.1.18 MONTS DU SOIR 107,4 256 49 ���7�%� ���7�%� '��� �7$.�

1.1.19 LA PRA 162,5 336 28 �$(7%'� �$(7%'� (�$� '7�.�

1.1.20 A.S.A. de VILLEDIEU  278 23 115,11 ���7��� '�'� �73.�

1.1.21 A.S.A. de CHAMPDIEU  253 83 231,25 ���7��� 3��� �7�.�

1.2.01 
SAINT 

CYPRIEN/ANDREZIEU
X 

200 232 48 ($7��� ($7��� �'�� �7(.�

1.2.02 Montverdun (Uzore)  176 35 74,56 $'7�(� �(3� �73.�

 � Irrigants individuels 126,0 230,0  126,00 ��(7��� '�'� �7�.�

 Total 3 645 6 873 1 759 3 436 4 168 15 006 100% 
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Commentaires :  

Ce tableau montre parfois des incohérences ou des manques dans les données brutes issues de 
déclaration. Il a donc été nécessaire de compléter et réajuster certaines valeurs. 

Ainsi, les valeurs en rouge ont été extrapolées ou complétées par enquête. Les valeurs retenues pour le tour 
d’eau sont généralement la valeur minimale entre débit souscrit et débit de pointe des pompes sauf 
incohérence flagrante avec les surfaces irriguées. Cette correction tient compte des jardins, abreuvement, 
incendie (source SMIF 2014). 

 

L’A.S.L. DE NIC est considérée comme dissoute. 

La plupart des ASA dispose de leur propre ouvrage de prise. Cependant la station des monts d’Uzores 
(débit max de 700l/s) alimente plusieurs prises : Villedieu, Montverdun, Monts du Soir, La Pra, Le Breuil R 
13, Les Chaninats R16.  

 

D’autre part, certaines ASA bénéficient de plusieurs alimentations  ce qui complexifie le diagnostic 
d’ensemble. En particulier l’ASA de Chambéon dispose de trois prises et restitue une partie de l’eau. 

ASA de Chambéon => prise Chambéon + prises (Breuil (50l/s) + Chaninats (55 l/s) = Uzore) -By pass.  

Dans ces conditions et par souci d’équité entre les usagers la station d’Uzore ne peut pas être considérée 
comme une seule entité de prélèvement. 

Les prises d’eau individuelles pour irrigation par aspersion sont intégrées globalement dans le calcul car 
nous ne connaissons pas le débit de chaque prise d’eau. 

Interprétation 

Sur cette base, nous constatons que le débit moyen accordé par hectare est de 2,1 m³/h valeur admissible 
bien que plutôt faible sur certaines cultures et qui implique donc aussi un effet de concentration de l’irrigation 
sur certaine parcelle ou une gestion non optimale sur le plan agronomique si l’ensemble du périmètre était 
irrigué en même temps. Cependant la moyenne (0,6l/s/ha) cache des écarts de situation comme le présente 
le graphe ci-dessous. Les secteurs d’irrigation situés au-dessus de la courbe sont en situation de tension sur 
le débit instantané. Ceux situés en dessous sont en situation beaucoup plus confortable (débit disponible > 
débit nécessaire). 

 
Figure 13 Relation débit surface irriguée 

L’analyse de ce tableau interroge donc la gouvernance générale des situations de crise puisque la première 
clé d’adaptation consisterait à réduire  chaque bénéficiaire de prise d’eau au prorata de la restriction globale 
(mesure d’égalité). Il est donc important que les débits souscrits traduisent bien la réalité de l’usage de l’eau. 
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Aujourd’hui le financement des préleveurs est calculé sur la réalité des volumes consommés (moyenne 
glissante) mais ne tient pas compte du débit de pointe susceptible d’être prélevé. Or on constate que ce 
débit a une valeur propre puisqu’il contraint l’ensemble du système. Actuellement, l’expression de tous les 
droits accordés (3,9m3/s) dépasse le débit maximal dérivable par le canal (3,5 m³/s). 

La part des autres consommations d’eau devant être ajoutée, ce bilan théorique s’aggrave. Nous 
considérerons que la part des pertes par fuite irréductible est de l’ordre de 300 l/s (situation de débit 
d’alimentation observé en hiver) auquel il faut ajouter un débit pour l’eau potable et l’industrie de l’ordre de 
100l/s. A minima le débit à garantir avant usage irrigation serait de 400 l/s. Il reste donc 3 100 l/s en débit de 
pointe hors restriction disponible pour l’usage irrigation, la réalimentation des cours d’eau et la compensation 
des étangs. Il semble donc raisonnable de tabler sur une disponibilité réelle de 3000 l/s en pointe pour 
l’irrigation. C’est cette pointe qui absorbera par ailleurs la totalité des mesures de restriction en situation de 
crise.  

Le tableau suivant rappelle les contraintes qui s’imposent pour l’alimentation du canal  du 1er juin au 15 
septembre. 

 

Débit maxi du canal du Forez 
Débit à Bas-en-Basset 

> 5,4 m³/s 

Débit à Bas-en-Basset 

< 5,4 m³/s 

Situation normale 

Cote Grangent entre 419 et 420 NGF 
3,5 m³/s 3,5 m³/s 

Situation de crise 

Cote Grangent entre 418 et 419 NGF 
3,0 m³/s 2,5 m³/s 

Situation de crise 

Cote Grangent inférieure à 418 NGF 
2,5 m³/s 2,5 m³/s 

 

Ces contraintes sont répercutées au sein du canal avec un enjeu de partage de la ressource en période de 
pointe d’irrigation. Le tableau ci-après propose un mode d’analyse correspondant aux trois scénarios 
d’alimentation  

 

 

Débit 
maxi du 
canal du 

Forez 

Débit de 
fuite 

Débit 
AEP 

Débit  
d’usage 
diffus 

Débit 
agricole 
à répartir 

% du débit 
distribuable 
par rapport 

au débit 
souscrit ou 

des 
pompes 

Taux de 
restriction 
par rapport 

au débit 
nominal 

Situation 
normale 

3,5 m³/s 0,3 m³/s 0,1 m³/s 0,1 m³/s 3,0 m³/s 72% 28% 

Situation 
d’alerte 
renforcée 

3,0 m³/s 0,3 m³/s 0,1 m³/s 0,1 m³/s 2,5 m³/s 60% 40% 

Situation de 
crise 

2,5 m³/s 0,3 m³/s 0,1 m³/s 0,1 m³/s 2,0 m³/s 48% 52% 

La notion de foisonnement est donc implicitement admise par l’ensemble des partenaires. C’est cette notion 
qui peut être raisonnée en s’appuyant sur la logique de plan de répartition des débits disponibles entre 
irrigants.  La solution la plus radicale serait de brider le débit maximum de chacune des pompes aux débits 
disponibles. Par rapport  

Cette situation est la plus simple sur le plan opérationnel mais ne permet cependant pas de contrôle en 
situation de crise. Le tableau des débits de pointe distribuables au trois période est proposé ci-dessous : 
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N° ordre Désignation de l'A.S.A. ou du périmètre 

Débit disponible (l/s) selon les trois scénarios d'alimentation 
du canal 

3 m³/s 2,5 m³/s 2 m³/s 

1.1.1 COLOMBARD ET L'OZON �������������������%���� ����������������������(���� ��������������������������7$����

1.1.2 VEAUCHETTE 
������������������$����� ���������������������(����� ������������������������'37�����

1.1.3 CHALAIN D'UZORE 
�������������������3���� ��������������������������� ��������������������������7�����

1.1.4 MORNAND 
���������������������� ���������������������%���� ������������������������3(73����

1.1.5 MONTJONIER 
������������������%����� ���������������������$(���� ������������������������(�7�����

1.1.6 PRALONG 
������������������$%���� ���������������������((���� ��������������������������7(����

1.1.7 BOISSET-ST PRIEST 
������������������(��� ���������������������%$���� ������������������������$$7(����

1.1.8 ROZET ET ABOEN 
������������������%3���� ���������������������3����� ������������������������(�7�����

1.1.9 L'ARTERE DE GREZIEUX 
�����������������3(��� ������������������������� � ������������������������73����

1.1.10 MAGNEUX-HTE RIVE 
������������������''��� � ����������������������(���� �������������������������%7�����

1.1.11 CHAMBEON 
�����������������$(��� ��������������������'(��� � �����������������������$7�����

1.1.12 CHALAIN-LE-COMTAL 
���������������������� ��������������������$(��� � ������������������������7$����

1.1.13 SAINT RAMBERT 
���������������������� ��������������������%����� ������������������������7���� �

1.1.14 POULAILLER 
���������������������� ��������������������((��� � ������������������������7���� �

1.1.15 CRAINTILLEUX-SURY 
������������������3��� ������������������������� � ����������������������$�7�����

1.1.16 SECTEUR DE L'HOPITAL 
������������������'��� ������������������������� � ������������������������7'��� �

1.1.18 MONTS DU SOIR 
������������������3����� ���������������������($���� ��������������������������7'����

1.1.19 LA PRA 
������������������$��� ���������������������(��� � ������������������������3'7%����

1.1.20 A.S.A. de VILLEDIEU 
������������������3����� ���������������������(%���� ��������������������������7�����

1.1.21 A.S.A. de CHAMPDIEU 
�����������������((��� ���������������������%���� ������������������������7���� �

1.2.01 SAINT CYPRIEN/ANDREZIEUX 
������������������'%���� ���������������������'����� ��������������������������7'����

1.2.02 Montverdun (Uzore) 
�������������������'���� ���������������������'����� ��������������������������73����

  � Irrigants individuels 
������������������%����� ���������������������$(���� ������������������������(�7�����

� � � � �  Total 3 000 2 500 2 000 
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La deuxième approche consiste à répartir les débits entre les ASA en travaillant sur des tours d’eau entre 
ASA. Cette situation bien que plus difficile à mettre en œuvre est en revanche parfaitement complémentaire 
d’une approche par retenue tampon. Elle est la plus facile à contrôler (fonctionnement des pompes en tout 
ou rien) et facilite la régulation prévisionnelle pour le gestionnaire (lissage des débits cumulés). 

Nous avons établis un tour d’eau sur 7 jours avec 4 périodes de 6 heures par jours conduisant à un 
calendrier et des débits instantanés cumulés pour les trois scénarios cumulés. Le facteur limitant peut être la 
dose hebdomadaire à l’hectare cas fréquent (fixé ici à 350 m³/ha) ou le débit disponible (cas ou les irrigants 
sont sous équipés). Techniquement avec cette dose plafond de 350mm par semaine, le débit plafond 
cumulé est donc limité à 12 000 m³/heure, soit 3,37  m³/s, valeur qui reste supérieure au débit 
disponible depuis le canal.  L’exemple de calendrier se présente comme suit. Les périodes vertes sont 
ouvertes au pompage, les rouges interdites. 

 

 
Figure 14 Calendrier de tour d’eau calculé en situation nominale 

Les situations les plus restreintes correspondent au périmètre avec un fort débit d’équipement par rapport 
aux besoins (situation de suréquipement). 

Les besoins de pointe correspondraient donc potentiellement à une demande de 3,37m3/s. Pour atteindre 
les valeurs de débit disponible, soit 3 m³/s, 2,5 m³/s et 2 m³/s, il est donc nécessaire de contraindre les 
préleveurs d’un taux de restriction de 11%,26% et 41%.  

 
Coûts et priorité : Le partage de la ressource en situation nominale et de crise doit être anticipé et accepté 
par l’ensemble des usagers bénéficiaires des services du canal. Ce partage pose clairement une question 
de répartition équitable qui ne peut être décrété sur une simple « règle de trois ». Les deux modalités 
présentées ci-dessus offrent chacune, une traduction opérationnelle mais qui repose sur la sincérité des 
besoins en eau exprimés par chacun des usagers.  

C’est pourquoi, il paraît de première priorité de réinterroger le sens à donner aux souscriptions d’usage en 
rappelant à chacun que tout débit affecté à l’un ne peut être distribué à d’autres structures. Jusqu’à présent, 
le système a pu fonctionner sans heurt et l’amélioration de la gestion devrait encore faciliter cette cogestion. 
Il convient donc de profiter de cet équilibre opérationnel pour proposer à froid les modalités de gestion en 
crise ou par anticipation de besoins nouvellement exprimés. Rappelons notamment que l’équilibre repose 
aujourd’hui sur une diversification des assolements qui ne relève pourtant d’aucune contrainte 
réglementaire. 
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Dans la règle du jeu à établir, le débit affecté à chaque usager devrait être conventionné de façon stricte, le 
SMIF étant le garant de l’équilibre global. Un terme financier fixe appuyée sur ce débit constituerait un signal 
fort avec par exemple une formule binôme comprenant un terme forfaitaire (A= €/m³/h) lié au débit de pointe 
Q et un terme variable (B = €/m³) lié au volume prélevé X.  

Redevance annuelle = A Q + B X.  

Ces conditions doivent être abordées chaque année en commission spécialisée. 
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                   0%             et           11% de restriction  

 

 

 

                              26%      et     41% de restriction 

 
Figure 15 Calendriers de tour d’eau calculés en situations contraintes 

 

Les débits cumulés résultant sont lissés au mieux des contraintes. Des itérations complémentaires 
permettraient d’affiner la précision et d’intégrer des attentes spécifiques des usagers. 
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Autre option : une sélection par la nature des cult ures irriguées 

Un des termes de la gestion pris en compte par le SMIF est la nature des cultures irriguées et les modalités 
d’irrigation. Les cultures de prairie seraient considérées collectivement comme moins prioritaires que les 
autres et les pratiques par aspersion sont les premières arrêtées car les moins efficientes.  

Les surfaces et les débits impliqués dans ces cultures n’est pas connu précisément. Cette méthode doit 
donc être précisée car : 

·  Les surfaces en gravitaire ne représentent aujourd’hui moins de 5% des surfaces irrigables. Leur 
part dans la régulation est donc très minoritaire. 

·  Les stratégies de priorisation par type de culture sont délicates car elles interdisent une forme 
d’adaptation spontanée et autonome de chaque irrigant face au risque de restriction. En privilégiant 
certaines cultures (ici probablement le maïs), cette méthode risque d’induire une tendance à la 
monoculture. Or nous avons montré qu’une diversification doit absolument être recherchée. La 
valeur d’une culture dépend de sa place dans le système d’exploitation et il peut y avoir des 
différences très sensibles d’un exploitant à l’autre. Une alternative parfois pratiquée dans d’autres 
secteurs est la désignation de culture spéciale dérogatoire aux restrictions (pépinière, fruitier, 
semence, culture sous contrat, etc..). Cette méthode est cependant dépendante de l’assolement 
annuel. 
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Carte 2  assolement 2012 et périmètre d’AS 
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3.2.4 Action C24 : Valoriser la retenue de Villeroi 

Objectif  : valoriser les déversements fatals du canal et sécuriser l’alimentation en eau d’irrigation en 
exploitant au mieux la retenue tampon de Villeroi. 

Moyen  : Etablir des règles de gestion de la retenue de Villeroi. Le projet de création de la réserve de Villeroi 
sur la partie terminale du canal est associé à la modernisation de l'alimentation de l'ASA de Champdieu dans 
un objectif d’économie d’eau mais aussi de sécurisation en période de crise. La gestion de l’ouvrage est 
donc un élément clé de son efficacité. Les termes de cette gestion doivent être soigneusement établis. 

 
Pour la gestion des déversements : fonction princip ale hors « cœur » de la campagne d’irrigation 

La gestion économe de la ressource, impose un ajustement des débits d’irrigation au plus près de la 
demande climatique ce qui signifie des fluctuations fréquentes de ce débit. La création d’un stock tampon en 
fin de canal constitue la meilleure réponse à cette fluctuation parfois difficilement anticipable au niveau de 
l’alimentation primaire du canal du Forez (Grangent). Le remplissage de la retenue serait donc surtout 
dépendant de la gestion de ces déversements non maitrisables. Pour être certain de l’utilisation réelle de 
cette capacité de régulation, il faut ménager une tranche d’écrêtement dans le stock (si la retenue est 
toujours pleine, elle ne peut rien réguler).  Il peut donc être recommandé d’effectuer le prélèvement de l’ASA 
directement dans la retenue tant que cette tranche n’est pas vide.   

Néanmoins, cette fonction de régulation doit rester secondaire par rapport aux autres fonctions. Une tranche 
d’écrêtement trop importante, fait porter une prise de risque sur la sécurisation volumique.  

Pour la gestion de débit de pointe : fonction princ ipale 

Les périodes de pointe doivent être anticipées par une analyse agro-météorologique (ETP x stade des 
cultures x assolement). Le remplissage de la retenue devient alors prioritaire sur la gestion des 
déversements.  De façon concrète, le calendrier cultural permettra de prévoir une période à risque fort de 
rencontrer un débit de pointe important (du 15 juillet au 15 aout par exemple ou sur la période des semis). 
Chaque fois que cela est possible, les apports devront permettre le maintien de la cote maximale du plan 
d’eau. En période de forte tension, un ordre de délestage est envoyé par le gestionnaire du canal avec une 
déconnexion temporaire du canal et de la retenue. L’ASA peut « tenir » entre 5 et 6 jour en autonomie 
complète. 
 
De façon plus exceptionnelle, en période de crise, la retenue permettra aussi pour ceux qui en bénéficient 
d’échapper à des contraintes de restriction temporaire. Pour les autres usagers du canal, le bénéfice sera 
équivalent au débit non prélevé (cf. proposition de tours d’eau). Ces débits prélevables ainsi libérés seront 
alors redistribuables entre les autres usagers (cf. gestion en tour d’eau).  

Pour la gestion de stock : fonction secondaire 

Vis-à-vis de Grangent, les conditions de mobilisation des 170 000 m³ de la retenue de Villeroi viennent 
potentiellement s’ajouter au 3Mm3 de la retenue de Villeroi disponible dans la tranche du barrage. 

L’incidence sur le marnage de Grangent n’est cependant pas strictement additive sauf si l’on anticipe.  
Villeroi permet surtout de maintenir un prélèvement au-delà du marnage plafond de 3 Mm3. Il n’est donc pas 
possible sans simulation fine de la gestion de quantifier l’effet sur le marnage de Grangent. 

Cout du projet  : 2,4 M€ d’investissement pour la retenue financée par le Département, la Région, le 
FEADER. Mineure pour la définition des règles de gestion inscrites dans le cout des études et à réévaluer 
régulièrement. 

Priorité  : immédiate avant même la fin des travaux (prévue en 2016). 
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4 MILIEU : ATTÉNUER LES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES  

 

4.1 Action  M1 : Gestion paysagère et ombrage 

Objectif  : Réduire le réchauffement des eaux et la croissance végétative 

Moyen  : Améliorer le taux d’ombrage du canal 

 

Pour la réduction de la végétation il n’existe que peu de moyen d’agir compte tenu de la situation plutôt 
bonne des flux de nutriment actuel. La seule recommandation pourrait être une plus grande systématisation 
du couvert arboré du linéaire du canal principal. Cet objectif rejoint des enjeux d’ordre paysager et du 
développement touristique autour de cette infrastructure. Pour information, la première valeur économique 
du canal du midi est celle liée aux fréquentations touristiques sur les berges (notamment cyclisme). 

La situation de référence est la suivante  

Rd = 26 km ombragé soit 59% du linéaire  

RG = 18 km ombragé soit 41% du linéaire 

Priorité  : la croissance des arbres détermine l’efficience dans le temps de cette mesure de long terme qui 
pose des questions sur l’accessibilité et donc l’entretien des berges. 

Une première observation sur l’effet des couverts arborés actuels sur la croissance et la nature de la 
végétation aquatique permettra de préciser la pertinence de cette mesure. 

 

4.2 Action M2 : Optimiser la réalimentation des cou rs d’eaux récepteurs 

 

Objectif  : Intégrer pleinement la fonction de réalimentation dans les modalités de gestion 

Moyen : Optimiser le placement de l’eau pour satisfaire les usages préleveurs mais aussi l’écosystème. 

L’objectif principal de la gestion économe est celui du placement maîtrisé de l’eau. Dans ce cadre il convient 
de prendre en compte les pressions subies par les milieux récepteurs et les avantages d’un renforcement du 
débit. Les critères à prendre en compte sont ceux de la détermination d’un débit minimum biologique (étude 
habita et de qualité des eaux). Tous les cours d’eau ne sont pas forcément concernés. 

Priorité : 

Les milieux soumis à des déversements importants doivent être examinés en priorité en raison du caractère 
pénalisant du fonctionnement assimilable à des éclusées.  

 

4.3 Action M3 : Sécuriser le suivi sanitaire de l’e au 

Objectif  : Vérifier le fonctionnement qualitatif du canal dans différentes configuration de débit et de climat 

Moyen : Valoriser les analyses d’eau brutes en les mettant en relation avec des éléments de contexte de 
gestion : températures atmosphériques, débit d’alimentation du canal, débit de la Loire. 

Compléter le diagnostic par un suivi thermique du canal en trois points caractéristiques : Grangent et aux 
deux points de prises d’eau pour l’eau potable. 

Priorité : 

Immédiate car peu exigeante en terme de métrologie et utile pour incrémenter rapidement une base de 
données patrimoniale  
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5 GOUVERNANCE : FAIRE ÉVOLUER L ’ORGANISATION COLLECTIVE  

5.1 Action G1 : Réorienter les objectifs contractue ls de l’exploitant 

Objectif  : Favoriser des arbitrages de gestion en faveur des économies d’eau.  

Moyens  : intégrer un objectif d’économie d’eau dans les indicateurs de performances de l’exploitant. 

 

Le contrat d’exploitation du canal du Forez (avril 2006/décembre 2017) prévoit des pénalités financières en 
cas d’interruption d’alimentation en eau de Feurs, du Pleuvey, des prises d’irrigation pouvant atteindre 1000 
€/jour. Par ailleurs, aucune contrainte n’est liée à une quelconque maitrise de la ressource en eau primaire 
mobilisable sans coût proportionnel. Dans ces conditions, le prestataire est clairement orienté vers une 
gestion par excès.  

Il serait envisageable d’introduire dans le contrat de prestation ou dans les objectifs de gestion (hypothèse 
d’une gestion en régie) un terme visant une meilleure efficience de l’eau. Même en l’absence de pénalité, la 
constitution d’un indicateur de performance vis-à-vis de la gestion économe de la ressource en eau brute 
permettrait de suivre et d’améliorer en continu les modalités de gestion du canal. 

Cet indicateur équivalent au rendement de réseau serait établi pour l’année et saisonnièrement. 

Deux conditions devraient être analysées conjointement : 

1. La gestion parcimonieuse de l’eau mobilisée :  

I1 = (Volume vendu + volume de service incompressible)/V prélevé où: 

�  Le volume prélevé est celui issu de Grangent 
�  Le volume vendu est la somme des volumes mesurés AEP+ volumes mesurés distribués à 

l’irrigation+ volumes forfaitaires irrigation gravitaire + volumes forfaitaires étang. Les volumes 
forfaitaires devront progressivement être substitués par des estimations plus précises ou de la 
métrologie. 

�  Le volume de service incompressible est constitué par les fuites et le débit sanitaire. Dans un 
premier temps, ces volumes sont estimés puis progressivement précisés par un effort de 
sectorisation du réseau principal.  

Pour une gestion performante, l’indicateur se rapproche de 1. 

2. La satisfaction du service: 

I2 = volume prélevé par le client /volume nécessaire à l’activité cliente. 

Un indicateur inférieur à 1 signifie une rupture temporaire de service. 

L’indicateur synthétique peut être simplement le produit I1xI2 ou une autre combinaison. 

Cette orientation est indépendante d’une gestion en régie ou non. 

 

Rappelons l’importance du dialogue technique entre l’exploitant source de propositions techniques pour 
l’amélioration du service et le SMIF. La contractualisation des fonctions de gestion opérationnelle ne devrait 
pas être un obstacle à l’implication du prestataire au-delà du minimum attendu.  

 

Priorité  : immédiate pour une réflexion méthodologique avec le gestionnaire sur des indicateurs de 
performance. 
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5.2 Action G2  Vers un contrat de canal Forez 

Objectif  : Intégrer les actions en faveur des économies d’eau dans un cadre contractuel pluriannuel 
permettant de mobiliser des financements extérieurs aux seuls usagers du service de distribution d’eau. 

Moyens  : Proposer aux partenaires financeurs une programmation pluriannuelle répondant aux objectifs 
spécifiques de chacun (agence de l’eau et équilibre de la ressource, conseil général et développement rural 
et agricole, Conseil régional agriculture et biodiversité). 

 

Ce contrat permettrait de stabiliser voire développer les objectifs poursuivis (économie d’eau, limitation des 
impacts environnementaux, satisfaction des usages…). Il faudrait qu’il soit appuyé pour son élaboration par 
les partenaires précédents ce qui facilitera leur engagement technique et financier ultérieur en fonction des 
conclusions. 

Le contrat permet de réaffirmer les objectifs stratégiques poursuivi par les partenaires. Ces objectifs 
permettraient par exemple de réaffirmer le rôle spécifique du périmètre irrigué dans la pérennisation de 
l’élevage dans le département, au-delà du périmètre dominé par le canal.  

Il serait de surcroît un outil adapté à la mise en œuvre des objectifs du SAGE approuvé. 

Le format contractuel est une opportunité pour établir de façon régulière (une fois par an par exemple) une 
journée d’information et d’échange sur la gestion du canal. Ce « forum » peut être organisé par le 
Département et le SMIF ou à l’initiative de la CLE. Il s’agirait d’une commission ouverte à des personnalités 
et structures impliquées dans la gestion du canal et des milieux associés. Les éléments de programmation, 
retour d’expérience, perspective et enjeux environnementaux ou de gouvernance pourrait y être utilement 
partagé. 

 

5.3 Action G3 : Répartir les rôles en situation de tension 

Objectif : proposer une organisation des acteurs en situation de tension, négocié préalablement 

Moyens  : Répartir les rôles des partenaires dans la gestion des situations de crise. 

Priorité  : immédiate 

 

La gestion optimale doit conforter les interactions entre gestionnaires et usagers du canal. Il s’agit donc de 
bien qualifier des missions et des fonctions. 

La DDT :  

Fonction : police de l’eau Autorise les dérivations vers le canal et les déversements en rivière.  

Mission :  

Elle accompagne le SMIF et le Département dans la mise en œuvre opérationnel des autorisations. 

Elle valide le plan de restriction interne au canal. 

 

Les gestionnaires regroupent : 

Le SMIF : 

Fonction : gestionnaire du canal 

Mission : en charge de définir et de mettre en œuvre les moyens techniques et financiers nécessaires à la 
satisfaction des engagements. Il s’appuie sur le conseil général dans le cadre de convention. 

Il anime avec le conseil départemental, les commissions élaborant les règles de gestion et propose des 
conditions d’usage et d’accès à la ressource. Il peut envisager des pénalités pour non-respect des 
consignes, si ces désordres mettent en péril l’équilibre de la gestion. 
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Le prestataire  ou délégataire (la Saur jusqu’en 2017):  

Fonction : prestation de service sous contrat pluriannuel 

Mission : établir au quotidien les consignes de gestion et assurer les services d’entretiens. 

 

Au-delà des missions de base qui permettent le fonctionnement normal de l’ouvrage et la satisfaction des 
besoins en eau des usagers du canal, le prestataire doit être force de propositions pour identifier les 
dysfonctionnements ou les freins à une meilleure efficience de l’eau. 

 

EDF : 

Fonction : Concessionnaire de Grangent et en charge de respecter des obligations règlementaires 
d’alimentation en eau du canal y compris en période de crise (limitation de débit et respect du débit réservé) 

Mission : Il gère les organes de distribution primaire et répond aux sollicitations du SMIF. 

 

Les usagers regroupent : 

Tous les clients du SMIF : privée ou collectif 

Ils contribuent aux financements via des redevances et contribue aussi à la bonne gestion de l’ouvrage en 
respectant les consignes de réduction proportionné des débits en situation de crise. 

Ils participent à l’élaboration de règles collectives pour le partage de la ressource en rapportant leur besoins 
exprimés de façon sincère et argumenté. 

Ils contribuent à la gestion économe de la ressource. 

Les ASA répercutent vers leurs membres  les conséquences des restrictions 

 

 

5.4 Action G4 : Réviser l’organisation institutionn elle 

Les enjeux de la réforme territoriale sont importants concernant la place relative des collectivités dans la 
gestion du grand cycle de l’eau. Avec le canal du Forez nous sommes dans une logique intermédiaire entre 
le petit cycle (distribution d’eau brute) et le grand cycle (incidence des réalimentations). 

Dans ce cadre, le rôle du SMIF vis-à-vis du département propriétaire est sans doute celui d’un prestataire ce 
qui peut relever de formes juridiques à étudier spécifiquement : 

·  Société Publique Locale 
·  Société d'Economie Mixte 
·  Convention de Prestations de services  

Vis-à-vis des ASA, des Conventions de mise à disposition des services du SMIF rendraient sans doute 
mieux compte de la réalité des prestations administratives assurées
�

Les éléments précédents montrent que la gestion la plus efficiente vis-à-vis de la ressource implique une 
participation active des usagers du canal. Il convient donc de renforcer la place des usagers dans la 
gouvernance d’ensemble du dispositif bien que la nature très variés de ces partenaires limite la pertinence 
d’une intégration institutionnelle. Nous ferions cependant une exception pour les structures en charge de 
l’eau potable qui peuvent orienter la gestion du canal. 

Il semble intéressant de promouvoir aussi, un mode de concertation régulier associant l’ensemble des 
partenaires et co-animés par le SMIF (gestionnaire de l’infrastructure) et le Département (propriétaire et 
détenteur du droit d’eau). 

Enfin, sur le plan budgétaire il est nécessaire de garantir en toute transparence l’équilibre économique de 
l’ensemble de l’ouvrage en établissant régulièrement un point prospectif sur les besoins en fonctionnement 
et en investissement. Cette analyse doit être partagée avec le conseil Départemental. 
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Le bilan financier proposé dans le cadre du diagnostic conduit à un budget cumulé des deux structures de 
l’ordre de 2M€/an. Les volumes prélevés sont de l’ordre de 40Mm3 et les volumes facturés directement ou 
indirectement sont de 1,8 Mm3 pour l’AEP et de 8,2 Mm³ pour l’irrigation et 5 Mm³ pour les étangs. 
L’équilibre budgétaire repose donc sur cette assiette d’usagers prélevant environ 15 Mm³ en année 
moyenne et des compléments apportés par des subventions. Le coût réel au m³ s’élève donc à environ 
0,025€/m³ distribué. Pour un ha irrigué avec une moyenne de 1370 m³/ha (donnée observée) le coût du 
service  de  fourniture d’eau brute est donc d’environ 35 €/ha. La réduction des volumes distribués grâce aux 
efforts d’économie d’eau réduira l’assiette et augmentera marginalement le cout du service. 

L’augmentation de ce cout est abordée dans le tableau récapitulatif ci-après. Il est difficile de le cumuler car 
toutes les options ne sont pas à retenir. Nous relevons cependant que beaucoup de progrès peuvent être 
obtenus par une gestion plus rigoureuse de la distribution (notamment une meilleure exploitation des outils 
de contrôle des débits) et par l‘implication des usagers au quotidien et en crise.   

La tendance sera donc à une augmentation du coût au m³. 

Les points suivants peuvent donc être mis en exergue : 

�  L’activité agricole départementale et notamment l’élevage repose en partie sur ce périmètre de 
production de fourrages et de céréales.  

�  Les services non marchands rendus par l’ouvrage concernent le paysage, le patrimoine au sens 
large, la biodiversité associée aux zones humides. 

�  L’impact énergétique des propositions devrait être neutre ou positif (pour EDF et pour les irrigants 
(moins d’eau = moins d’énergie consommée)) 

�  L’effort de rationalisation « eau » doit être accompagné sur le plan budgétaire car le retour 
économique individuel sera faible à négatif. 

�  Le maintien à long terme du patrimoine implique une grande attention sur les équilibres budgétaires 
qui doivent anticiper des couts de renouvellement. Une estimation par le SMIF de la valeur 
patrimonial du bien nous semble nécessaire.  

�  Les investissements lourds ne doivent pas pénaliser l’équilibre économique global ni renforcer la 
charge d’entretien sans un bilan cout avantage rigoureux 
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6 TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ACTIONS  
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7 TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ACTIONS POUR OPTIMISER LA GESTION DU CANAL  

Source : Eaucéa , SMIF, SCP, autre 

FINALITÉS OBJECTIFS ACTIONS COÛT estimé AVANTAGES INCONVÉNIENTS 
Maitrise d’ouvrage 

pressentie 

Urgence 

+ modérée 

++ Moyenne 

+++ Forte 

Économies 
d’eau, 

 

 

Limiter les 
impacts sur 

l’environnement, 

 

 

Satisfaire les 
usages 

Sectoriser le canal pour 
identifier toutes les sorties 

(déversement et fuites) 

Action D2 : Exploiter le réseau 
existant de mesures 

10 k€ 

Rationaliser les efforts de 
gestion sur des bases 

sécurisées Comptabilité 
rigoureuse des 
déversements 

Impose une prise en 
charge par le SMIF ou le 
gestionnaire d’un tableau 

de bords opérationnel 

SMIF +++ 

Limiter les fuites du canal 
Action D3 : Étanchéifier les 

ouvrages 
Jusqu’à  400k€HT/an/km 

Economie de 15l/s/an 
(environ 500 000 m³/an/km 

étanché) 

Les gains de rendement 
attendus sont limités sauf 

avec des solutions très 
couteuses 

1€/m³ économisé 

Département ++ 

entretien patrimonial du 
canal 

Action D3 

Remplacer la conduite de 
Ponçins 

5,2 M€ HT 

Prévention des fuites 
Entretien patrimonial 

Alternative possible pour 
l’AEP de Feurs 

Travaux très conséquents. 
Economie d’eau sans 

doute faible. 

Devenir de l’ancienne 
conduite amiante ciment 

Département + 

Réduire les proliférations 
de la végétation aquatique 

Action D4 : prolonger le 
faucardage + expérimentation 

Annuel  
Optimisation d’une 

obligation technique 

Charge importante de 
gestion sans solution 

satisfaisante 
SMIF +++ 

Améliorer le rendement 
des réseaux d’irrigation 

Action C22 : Suppression du 
gravitaire et transformation en 

aspersion (périmètre de St 
romain le puy)  

2,1 M€ 

Economies d’eau 

Amélioration du comptage 
et de la gestion 

Réduit les difficultés 
organisationnels de tout le 
canal (situation atypique) 

Forte dépendance aux 
subventions 

Association Syndicale +++ 

Renouvellement/modernisation 
des installations 

1,8 M€  

Garanti un rendement 
minimal de la distribution et 

facilite l’adaptation aux 
évolutions techniques 

Impose des emprunts 
bancaires réguliers et 

augmentation des coûts  
supportés par les irrigants 

Irrigants (6000 ha) ++ 

Optimiser l’irrigation 
Action C21 : Conseil aux 

irrigants, référence locales, etc 
Cout du service de la 
Chambre d’agriculture 

En partie réalisée. Améliore 
les performances agricoles 

et contribue à la gestion 
hydraulique du canal 

Facilite la gestion de crise 

 Chambre d’agriculture +++ 

 

 

 

Limiter les rejets/réguler  

 

 

 

Stockage en biefs au sein du 
canal (vannes, seuils)1 

 

 

environ 1M€ 
d’investissement + 
environ 150 k€ de 
fonctionnement 

(source SMIF Chiffrage 
2007) 

Permet de jouer sur la 
ligne d’eau : facilite les 

prises d’eau. 

Environ 3Mm3 
d’économie d’eau 

 

Créer un marnage 
(stabilité des berges ?) 

ralenti l’écoulement ce 
qui favorise la végétation 

Département ++ 

                                                      
1 Pour pouvoir piloter le canal de manière automatique, l’étude SCP propose de disposer d’un certain nombre d’ouvrages de régulation permettant d’ajuster la ligne d’eau de manière appropriée. 
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FINALITÉS OBJECTIFS ACTIONS COÛT estimé AVANTAGES INCONVÉNIENTS 
Maitrise d’ouvrage 

pressentie 

Urgence 

+ modérée 

++ Moyenne 

+++ Forte 

 

 

 

 

 

 

 

Limiter les rejets/réguler 

 

Absorber les refus (stock 
tampon) : utiliser les monts 

d’Uzore 
1000 €/an (énergie) 

Valorise la vocation 
première de 

l’aménagement 

Ne permet plus d’être un 
stock de sécurisation de 

Feurs (AEP) 
SMIF + 

Absorber les refus (stock 
tampon) : créer de nouvelles 

réserves 
Selon projet 

Peut contribuer à réduire le 
débit de pointe 

Investissement patrimonial 
(Département) 

Nécessite une gestion fine 
de chaque réserve par le 

gestionnaire du  canal 

Consommation de foncier 

Association Syndicale ou 
Département 

+ 

Action C24 : Gestion de Villeroi. 
Etablir un règlement d’eau 

Mineur par rapport à 
l’investissement (modèle 
de gestion dynamique) 

Nécessaire au couplage 
canal/retenue 

Aucun Gestionnaire de Villeroi +++ 

Action D5 : Mieux anticiper les 
demandes : modèle de prévision 

10 k€ sur 5 ans 

Les prévisions de demande 
en eau seront des outils de 

négociation (comité 
sécheresse par ex) 

Difficulté car assolement 
varié et variable 

SMIF +++ 

Action D6 : Régulation en tête de 
canal au plus près des besoins:  
Variante 1 utilisation de la vanne 

Forez 

O€ 

+ Cout d’adaptation des 
prises d’eau (une trentaine 

à visiter) 

+cout d’une 
expérimentation 

Environ 4 à 5 Mm³ 
d’économie d’eau de mai à 

septembre possibilité de 
valoriser dans 

l’indemnisation EDF 

Pas d’investissement 
supplémentaire 

Facile à tester 

Économies d’eau au 
printemps et automne, pas 

pour l’été, 

Ne permet pas le maintien 
de la ligne d’eau 

(amorçage des prises 
d’eau) 

Nouvelle fréquence de 
consigne pour EDF à 

cadrer par un règlement 
technique 

 

SMIF +++ 

Régulation en tête de canal au 
plus près des besoins : Variante 
2 équipement de l’ouvrage des 

Miauds2 

Miauds seul 

Environ 110 k€ 

(prix estimé en 2007) 

Environ 1 à 2 Mm³ 
d’économie d’eau de mai à  

juin (SCP) 

Investissement patrimonial  
engageant une évolution 

des couts de 
fonctionnement (non 

évalué) 

Département + 

                                                      
2 L’étude SCP proposait d’équiper le canal d’un ouvrage de régulation (vanne déversante) permettant de régler le débit entrant dans le canal. 
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FINALITÉS OBJECTIFS ACTIONS COÛT estimé AVANTAGES INCONVÉNIENTS 
Maitrise d’ouvrage 

pressentie 

Urgence 

+ modérée 

++ Moyenne 

+++ Forte 

 

 

 

Action C1 : Réguler la demande 
en eau pour Feurs : Variante 1 

Mont d’Uzore ? 

 

 

 

 

1000 €/an 

Permet la mise en œuvre 
effective de la régulation 

des déversements au 
Lignon comme préconisé 

dans la solution SCP 

La réserve des monts 
d’Uzore n’est  alors plus 
considérée comme une 
sécurisation pour Feurs 

 

SMIF +++ 

Action C1 : Réguler la demande 
en eau pour Feurs : Variante 2 

bâche de reprise 
40 k€ (investissement) 

Gestion de proximité La 
responsabilité de la 

régulation est identifiée et 
assumée par Feurs. 

Contribue globalement au 
meilleur respect des 

objectifs de rendement de 
réseau dans l’esprit  

Grenelle 

Réduit la contribution 
financière de l’AEP à la 

gestion du canal 

Enjeu sanitaire possible 
pour l’ARS 

Ville de Feurs +++ 

Gérer les crises 
hydrologiques 

Réduire/lisser  la 
demande en pointe 

Action C23- Variante 1 : 
Anticipation des crises : 

organisation en tours d’eau 

 

Mesures adaptives des 
usages du canal 

L’ensemble de ces 
dispositions conjoncturelle 
n’a pas de coût mais des 
conséquences environ 1 

année sur 10 pendant 
quelques jours. 

Si émergence d’un 
Organisme unique de 

gestion collective OUGC 
alors il sera le 

coordonnateur de ces 
mesures 

Le protocole peut être 
signé/partagé par l’Etat, 

Débat préalable à la crise, 

Contrôle facilité 

Débat préalable pouvant 
être conflictuel 

SMIF +++ 

Action C23  Variante 2: 
Anticipation des crises : réduction 

au prorata des restrictions 
Facilité des débats. 

Peu équitable (les ASA 
n’étant pas équipé de la 

même façon et n’ayant pas 
vraiment les mêmes 

besoins) 

Difficulté des contrôles 

 +++ 

Action C23  Variante 3 Limiter 
dans les périodes de crises 
l’irrigation des prairies et du 

gravitaire 

Simple pour la mise en 
œuvre 

Iniquité entre les cultures  SMIF  

Variante 4 : Pas d’anticipation/de 
protocole 

Pas de débats préalables. 

Risque de conflit lors de la 
crise, 

Difficulté d’impliquer les 
services de l’Etat. 

  

Action C23 : Tenir compte du 
débit  de pointe dans la 

redevance des ASA 

Permettrait d’affiner la 
connaissance du débit de 

pointe des ASA. 

Effet progressif sur de 
l’autorégulation 

Acceptabilité  ++ 

Avoir des réserves d’eau Action C24 : Gestion de Villeroi 2,4 M€ pour Réserve spécifique pour Faible efficience : utilité Gestionnaire de la + 
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FINALITÉS OBJECTIFS ACTIONS COÛT estimé AVANTAGES INCONVÉNIENTS 
Maitrise d’ouvrage 

pressentie 

Urgence 

+ modérée 

++ Moyenne 

+++ Forte 
Création de réserves et 

établissement d’un règlement de 
gestion 

investissement Villeroi => 
14€/m³ stocké 

 

Valorisation du m³ mobilisé 
en année sèche ? 

 

l’irrigation 

 

pour quelques jours de 
certaines années, 

A coordonner avec la 
gestion du canal sinon pas 

d’intérêt économique 

Nécessité de gros volumes 
pour répondre à tous les 

irrigants 

 

retenue 

Validation par 
Département, SMIF et 

Etat 

 

 

Mobilisation des volumes de 
Grangent 

0€ 

Déjà négocié, 

Stock en tête de canal et 
volume conséquent 

Restriction tout de même 
nécessaire certaines 
années (le stock de 

Grangent reste multi-
usage) 

Département +++ 

 


